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LES CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES

La Saône est une rivière prenant sa source dans les Vosges, et présen-
tant la particularité d’avoir une différence d’altitude très faible entre 
sa source et son embouchure. De ce fait, son lit principal est très peu 
encaissé et l’écoulement se fait de manière relativement lente. C’est 
pour ces raisons que la Saône est sujette à de fréquents débordements, 
au printemps et à l’hiver, inondant alors une vaste surface de part et 
d’autre de son lit. Ces inondations,  longues et fréquentes, sont les prin-
cipales contraintes environnementales auxquelles doivent faire face les 
habitants de la région.

LES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES

Bien que traversant des territoires fortement agricoles et sous forte 
pression urbaine, le Val de Saône présente une des plaines alluviales les 
mieux conservées de France. De plus, la Saône occupe une place straté-
giquement très intéressante pour la formation de réseaux écologiques 
à l’échelle régionale. En effet, la rivière marque la frontière entre deux 
régions naturelles très différentes : le massif du Beaujolais et le plateau 
de la Dombes. Grâce aux continuités assurées par ses affluents serpen-
tant à travers ces territoires, la Saône joue le rôle de charnière entre 
ces régions aux caractéristiques si différentes. Du fait de sa richesse 
écologique intrinsèque, supportée par la plaine d’inondation, et de son 
rôle stratégique dans les dynamiques écologiques régionales, le Val de 
Saône est l’objet d’une série de zonage de natures variées. Cette réparti-
tion des milieux sous différentes catégories d’inventaire a pour objectif 
de maintenir la richesse naturelle de la région, tout en assurant une 
cohérence écologique avec les régions voisines. Le maintien et la mise 
en valeur de la richesse écologique de la région sont assurés par les 
zonages ZNIEFF (Zone d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) 
et Zone humide par exemple. En ce qui concerne les liens écologiques 
avec les régions naturelles voisines, cette fonction est portée par le 
Schéma Régional de Cohérence Écologique, qui vise à créer et renforcer 

des corridors écologiques de part et d’autre de la rivière.
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LE PPRI

La totalité du chemin de halage est en Zone rouge du PPRI

La ZONE ROUGE correspond:
• aux zones d’aléa fort des espaces urbanisés (hors centre urbain), 
• aux espaces peu ou pas urbanisés quel que soit leur niveau d’aléa. 
Cette zone est à préserver de toute urbanisation nouvelle:
- soit pour des raisons de sécurité des personnes (zone d’aléa les plus forts), 
- soit pour la préservation des champs d’expansion des crues. 

Les crues de la Saône sont généralement lentes et prévisibles.
A noter que la majeure partie de la zone inondable est en zone d’expansion des crues (ZEC), 
sans enjeux.

La zone rouge est inconstructible à l’exception de certains types d’aménagements 
légers.

Sous réserve qu’ils n’aient ni impact sur les écoulements ni risque d’aggravation des 
dommages pour les biens, les aménagements suivants sont possibles :
• les infrastructures d’intérêt général,
• les espaces verts ou les aires de loisirs ne créant aucun remblai,
• les aménagements et les extensions limitées du bâti existant,
• les activités nécessitant la proximité des terrains inondables et des cours d’eau (agriculture   
et installations portuaires notamment).

CONTEXTE // CADRE REGLEMENTAIRE
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ANALYSE PAYSAGERE ET TOURISTIQUE // LES PERCEPTIONS
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SÉQUENCE 1 - DE LARGES FRANCS 
BORDS EN BOIS ET PRAIRIE
> vue fermée
> mosaïque boisement alluvial et prairie
> large franc bord approprié par les pêcheurs

SÉQUENCE 2 - UN PASSAGE ÉTROIT 
ET EXPOSÉ
> vue ouverte des deux côtés
> terres arables

SÉQUENCE 3 - DES FRANCS BORDS 
ÉTROITS ET BOISÉS
> vue fermée
> boisements alluviaux et prairies sur terrain 
privé

SÉQUENCE 4 - DE LARGES FRANCS 
BORDS ENHERBÉS
> vue ouverte sur les champs
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